REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE                              Honneur-Fraternité-Justice

PREMIER MINISTERE

VISAS : 
· DGL
· DGB

· CF
Décret n°__205-2008________/PM fixant les attributions du Ministre  de la Culture, de  la Jeunesse et des Sports  et l’organisation de   l’administration centrale de son département

Le Premier Ministre

· Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi constitutionnelle n°2006-014 du 12 juillet 2006 ;

· Vu l’ordonnance constitutionnelle n°2008-002 du 14 Août 2008 régissant les pouvoirs provisoires du Haut  Conseil d’Etat ; 

· Vu le décret n° 150-2008 du 14 août 2008 Portant nomination du Premier Ministre ;

· Vu le décret n° 157-2007 du 6 Septembre relatif au conseil des Ministres et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;

· Vu le décret n° 159-2008 du 31août 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;

· Vu le décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives ;

· Vu le décret n°083-2007 du 15 juin 2007 fixant les attributions du Ministre de la Culture et  de la Communication et l’organisation de l’administration centrale de son département ;

· Vu le décret n°092-2007 du 18 juin 2007 fixant les attributions du Ministre chargé de la Jeunesse et des Sports et l’organisation de l’administration centrale de son département ;

DECRETE

ARTICLE PREMIER : En application des dispositions du décret n° 075-93 du 6 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives, le présent décret a pour objet de définir les attributions du Ministre de la Culture, de la Jeunesse et des Sports et l’organisation de l’administration centrale de son département.

ARTICLE 2 : Le Ministre de la Culture, de la Jeunesse et des Sports a pour mission de concevoir, d’élaborer et de mettre en oeuvre la politique du Gouvernement dans les secteurs de la culture, de la Jeunesse et des Sports.

Dans ce cadre, il a notamment pour attributions :

1) Au titre de la culture :
· assurer l’inventaire, la conservation, la valorisation et la diffusion du patrimoine culturel national sous toutes ses formes;

· garantir l’accès de tous les citoyens à la vie culturelle, notamment par la promotion des activités culturelles, l’élaboration et l’exécution de programmes tendant à stimuler et diffuser la production culturelle nationale ;

· assurer l’espace nécessaire à l’épanouissement des capacités créatrices des citoyens ;

· promouvoir, et intégrer dans les programmes nationaux, le respect de la diversité culturelle du pays ;

· élaborer des textes législatifs et réglementaires relatifs à la culture;
· élaborer et favoriser l’application des conventions internationales en matière de culture;
· promouvoir les études des projets de développement des infrastructures de la culture ;
· développer la coopération en matière de culture.

2) Au titre de la Jeunesse :
· mettre en œuvre des mesures nécessaires au développement du mouvement  associatif en milieu jeune et à l’insertion sociale, 
· élaborer et mettre en œuvre la politique nationale dans le domaine de la jeunesse;

· mettre en place un système de formation de cadres  spécialisés pour l’encadrement des  activités de la jeunesse;
· développer la concertation avec les autres structures concernées par la mise en œuvre de la politique nationale de la jeunesse;
· élaborer des textes législatifs et réglementaires relatifs à la jeunesse;
· élaborer et favoriser l’application des conventions internationales en matière de jeunesse;
· promouvoir les études des projets de développement des infrastructures de jeunesse ;
· développer la coopération en matière de jeunesse.

3) Au titre des Sports
· mettre en œuvre des mesures nécessaires à la promotion du sport de masse et au développement du sport de haut niveau ;
· élaborer et mettre en œuvre la politique nationale dans le domaine des sports ;

· mettre en place un système de formation de cadres  spécialisés pour l’encadrement de la pratique sportive ;
· développer la concertation avec les structures concernées par la mise en œuvre de la politique nationale des sports ;
· élaborer des textes législatifs et réglementaires relatifs aux Sports;
· élaborer et favoriser l’application des conventions internationales en matière de sports ;
· promouvoir les études des projets de développement des infrastructures des sports ;
· développer la coopération en matière des sports.
ARTICLE 3 : Le Ministre de la Culture, de la Jeunesse et des Sports coordonne l’activité du Conseil du Prix de Chinguitt. Il exerce le pouvoir de tutelle sur les établissements et institutions suivants :

· la Commission Nationale pour l’Education, la Culture et les Sciences(CNECS) ;

· l’Institut Mauritanien de Recherche Scientifique (IMRS) ;

· l’Office National des Musées (ONM);

· l’Etablissement de la Bibliothèque Nationale (BN) ;

· la Fondation Nationale pour la Sauvegarde des Villes Anciennes (FNSVA) ;

· le Centre National de Formation des Cadres de la Jeunesse et des Sports (CNFCJS) ;

· l’Office du complexe olympique (O.C.O).

ARTICLE 4: L’administration centrale du Ministère de la Culture, de la Jeunesse et des Sports comprend :

· Le Cabinet du Ministre ;

· Le Secrétariat Général ;

· Les Directions centrales.

Au niveau régional, l’administration du Ministère est constituée par les délégations régionales de la culture,  de la jeunesse et des sports.
I – Le Cabinet du Ministre

ARTICLE 5: Le Cabinet du Ministre comprend deux chargés de mission, cinq conseillers techniques, l’Inspection interne et le secrétariat particulier.

ARTICLE 6: Les chargés de mission, placés sous l’autorité directe du Ministre, sont chargés de toute réforme, étude ou mission que leur confie le Ministre.

ARTICLE 7 : Les conseillers techniques sont placés sous l’autorité directe du Ministre. Ils élaborent des études, notes d’avis et propositions sur les dossiers que leur confie le Ministre. Ils se spécialisent respectivement, et en principe, conformément aux indications ci-après :

· un conseiller technique chargé des affaires juridiques

· un conseiller technique chargé des affaires culturelles ;

· un Conseiller technique chargé de la Jeunesse ;
· un conseiller technique chargé des Sports ;

· un conseiller technique chargé de la communication.

ARTICLE 8 : L’Inspection Interne du Ministère est chargée, sous l’autorité du Ministre, des missions définies à l’article 6 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993.

Dans ce cadre, elle a notamment pour attributions de :

· vérifier l’efficacité de la gestion des activités de l’ensemble des services du département et des organismes sous tutelle et leur conformité aux lois et règlements en vigueur ainsi qu’à la politique et aux programmes d’actions prévus dans les différents secteurs relevant du département ;

· évaluer les résultats effectivement acquis, analyser les écarts par rapport aux prévisions et suggérer les mesures de redressement nécessaires.

Elle rend compte au Ministre des irrégularités constatées.

L’Inspection Interne est dirigée par un Inspecteur général qui a rang de conseiller technique du Ministre et est assisté de deux inspecteurs qui ont rang de directeurs centraux et dont le premier est chargé de la culture et le second de la Jeunesse et des Sports..

ARTICLE 9 : Le Secrétariat Particulier gère les affaires réservées du Ministre. Le Secrétariat particulier est dirigé par un Secrétaire particulier nommé par arrêté du Ministre, ayant rang et mêmes avantages des chefs de service centraux.

II – Le Secrétariat général

ARTICLE 10 : Le Secrétariat Général veille à l’application des décisions prises par le Ministre. Il est chargé de la coordination des activités de l’ensemble des services du Département. Il est dirigé par un Secrétaire Général.

Le Secrétariat Général comprend :

· Le Secrétaire Général ;

· Les services rattachés au Secrétaire Général.

1– Le Secrétaire Général

ARTICLE 11 : Le Secrétaire Général a pour mission, sous l’autorité et par délégation du

Ministre, d’exécuter les tâches définies à l’article 9 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993, et notamment :

· l’animation, la coordination et le contrôle des activités du Département ;

· le suivi administratif des dossiers et des relations avec les services extérieurs ;

· l’élaboration du budget du Département et le contrôle de son exécution ;

· la gestion des ressources humaines, financières et matérielles affectées au Département.

2– Les Services rattachés au Secrétaire Général

ARTICLE 12 : Sont rattachés au Secrétaire Général :

· le Service de la Traduction ;

· le Service de l’Informatique ;

· le Service du Secrétariat Central ;

· le Service Accueil du Public.;

ARTICLE 13 : Le service de la Traduction est chargé de la traduction de tous les documents ou actes utiles au Département.

ARTICLE 14 : Le service de l’Informatique est chargé de la gestion et de la maintenance du réseau informatique du Département.

ARTICLE 15 : Le service du Secrétariat central assure :

· la réception, l’enregistrement, la ventilation et l’expédition du courrier arrivée et départ du Département ;

· la saisie informatique, la reprographie et l’archivage des documents.

ARTICLE 16 : Le Service Accueil du public est chargé de l’accueil, de l’information et de l’orientation du public.

III – Les Directions centrales

ARTICLE 17 : Les Directions centrales du Ministère sont :

· la Direction des Etudes, de la Programmation et de la Coopération ;

· la Direction de la Culture et des Arts;

· la Direction du Patrimoine Culturel ;

· la Direction de la Lecture Publique ;

· la Direction de la Promotion de la  Jeunesse ;

· la  Direction  des Sports et de l’Education Physique ; 

· la Direction des Affaires Administrative et Financière.

1- La Direction des Etudes, de la Programmation et de la Coopération

ARTICLE 18 : La Direction de la Etudes, de la Programmation et de la Coopération est chargée de :

· élaborer et mettre en oeuvre les stratégies nationales dans les domaines de la culture, de la jeunesse et des sports;

· concevoir, suivre et exécuter la politique du département en matière de coopération internationale ;

· centraliser les données relatives à l’ensemble des programmes de coopération du Ministère avec les différents partenaires au développement ;

· contribuer à l’élaboration des projets du Ministère et à leur inscription dans le plan d’action du Département ;

· participer aux réunions des commissions mixtes ;

· élaborer les bilans d’exécution des projets et activités du Ministère inscrits au programme d’action ;

La Direction des Etudes, de la Programmation et de la Coopération est dirigée par un Directeur, assisté d’un Directeur Adjoint. Elle comprend trois services :

· le Service des Etudes ; 

· le Service  de la Programmation et du Suivi ; 

· le Service de la Coopération. 

ARTICLE 19 : Le Service des Etudes est chargé, en collaboration avec les différentes directions, de réaliser des études générales et spécifiques en matière de culture, de jeunesse et de sports. Il comprend deux Divisions :

· Division des Etudes ;

· Division Méthodologie et Outils.

ARTICLE 20: le Service de la Programmation et du Suivi est chargé de programmer  les activités du département et de suivre l’exécution  des projets. Il comprend deux divisions :
· Division de la programmation ;

· Division du suivi et de l’évaluation.

ARTICLE 21 : Le Service de la Coopération est chargé de la coordination, de l’orientation et du suivi de la Coopération dans les différents secteurs. Il comprend deux divisions :

· Division de la Coopération bilatérale ;

· Division de la Coopération multilatérale.

2- La Direction de la Culture et des Arts

ARTICLE 22 : La Direction de la Culture est chargée de :

· organiser les festivals et journées culturelles ;

· veiller au développement et à la valorisation de la musique et des arts populaires ;

· faire connaître les arts populaires à l’intérieur et à l’extérieur du pays ;

· encourager la professionnalisation dans les domaines de la culture ;

· encourager la distribution et la production théâtrale et audio-visuelle ;

· promouvoir et appuyer la production artistique nationale dans sa diversité ;

· veiller à l’organisation et au suivi des structures de production d’art dramatique et audio-visuel ;

· promouvoir et diffuser la production cinématographique nationale;

· promouvoir et diffuser les arts plastiques ;

· coordonner et appuyer les associations opérant dans le domaine de la culture.

La Direction de la Culture est dirigée par un Directeur, assisté d’un Directeur

Adjoint. Elle comprend quatre  services :

· le Service de la Promotion artistique ;

· le Service de la Propriété intellectuelle et de la législation ;

· le Service de l’Animation culturelle ;

· le Service chargé du cinéma et du théâtre.

ARTICLE 23: Le service de la Promotion Artistique est chargé de la promotion des Arts, du suivi des centres culturels régionaux et locaux, du suivi des relations avec les artistes, les associations culturelles et artistiques, et avec les centres culturels étrangers.

Il comprend deux divisions :

· Division des Arts ;

· Division du suivi des centres et associations culturels.

ARTICLE 24 : Le Service de la propriété intellectuelle et de la législation est chargé, en rapport avec les organismes concernés, du suivi et de la centralisation des questions relatives à la propriété littéraire et artistique ainsi que des mécanismes de leur protection.

Il comprend deux divisions :

· Division de la propriété littéraire et artistique ;

· Division chargée  des textes et conventions ;  

ARTICLE 25 : Le Service de l’animation culturelle est chargé de la supervision et de la préparation des manifestations à caractère culturel et artistique, en collaboration avec les communes.

Il comprend deux divisions :

· Division de l’animation ;

· Division des relations avec les associations.

ARTICLE 26 : le service du cinéma et du théâtre est chargé de :

· promouvoir  du cinéma et du théâtre ;

· superviser les manifestations cinématographiques et théâtrales ;

· coordonner et appuyer les activités des associations opérant dans le domaine du cinéma et du théâtre. 

IL comprend deux divisions :

· la division du cinéma ;

· a division du théâtre.  

3- La Direction du Patrimoine Culturel

ARTICLE 27 : La Direction du Patrimoine Culturel est chargée de :

· veiller à l’application des dispositions législatives et réglementaires relatives à la connaissance et la sauvegarde du patrimoine culturel ;

· assurer et faire assurer l’inventaire, la collecte et le classement des éléments représentatifs du patrimoine, matériel et immatériel, en vue de leur sauvegarde et de leur mise à disposition au public ;

· veiller à l’état de conservation des sites et monuments historiques et faire effectuer les travaux de restauration nécessaires par les agences spécialisées;

La Direction du Patrimoine Culturel est dirigée par un Directeur, assisté d’un Directeur

Adjoint.

Elle comprend trois services :

· le Service des Etudes et de la Promotion ;

· le Service du Patrimoine matériel ;

· le Service du Patrimoine immatériel ;

ARTICLE 28 : Le Service des Etudes et de la Promotion est chargé de réaliser les études relatives aux biens culturels en vue de leur classement ou de leur protection, de participer à l’élaboration des plans directeurs des sites à classer. Il assure la promotion et la valorisation du patrimoine.

Il comprend deux divisions :

· Division des Etudes ;

· Division de la Promotion et de la Valorisation.

ARTICLE 29 : Le Service du Patrimoine matériel est chargé, en étroite collaboration avec les services concernés, de la tenue et de la mise à jour des registres d’inventaire des biens culturels matériels, d’initier et de suivre les procédures de classement et protection du patrimoine tangible.

Il comprend deux divisions :

· Division de l’Inventaire ;

· Division du Classement.

ARTICLE 30: Le service du Patrimoine immatériel est chargé de la tenue et de la mise à jour des registres d’inventaire des biens culturels immatériels, de la réalisation des études y relatives, de la coordination des activités de collecte et de promotion de ces biens. Il émet un avis sur les autorisations de leur exploitation à des fins commerciales.

Il comprend deux divisions :

· Division de l’Inventaire ;

· Division de l’exploitation.

4- la Direction de la Lecture Publique
ARTICLE 31 : La Direction de la Lecture Publique suit, impulse et coordonne les politiques de développement de la lecture publique, collecte les données statistiques nécessaires à l’évaluation de ces pratiques et assure le contrôle technique des bibliothèques et autres maisons du livre. Elle traite des questions posées par la création, l’édition, la diffusion, la distribution et la promotion du livre en Mauritanie et à l’étranger ; elle contribue notamment au développement des entreprises d’édition et de librairie, à l’intégration des nouvelles technologies, ainsi qu’aux études et recherches sur la lecture et l’industrie du livre. Elle est enfin chargée :

· de la supervision des activités de la lecture publique et de promotion de ces activités sur l’ensemble du territoire national ;

· de l’élaboration d’outils d’organisation et de gestion modernes, basées sur les nouvelles technologies, au profit des bibliothèques et maisons du livre ;

· de la supervision et de la coordination des activités des bibliothèques publiques et autres maisons du livre ;

· de la formation des agents chargés de la gestion des bibliothèques et autres maisons du livre ;

· du renforcement de la coopération sous-régionale, régionale et internationale dans le domaine de la lecture ;

· de la constitution, la conservation, le catalogage et la publication des collections documentaires nécessaires aux travaux de recherche menés dans les bibliothèques et autres maisons du livre ;

Le Directeur est assisté d’un directeur adjoint. Elle comprend trois services :

· le service de l’animation et de suivi des unités documentaires ;

· le service des acquisitions et équipements ;

· le service technique.

ARTICLE 32 Le service de l’animation culturelle et du suivi des unités documentaires est chargé de :

· coordonner,  l’ensemble des activités documentaires des bibliothèques et autres maisons du livre, en particulier pour la production et la diffusion de l’information, de façon à assurer la rationalisation et l’utilisation maximale des ressources ;

· initier des projets culturels et organiser des activités de promotion et de sensibilisation : foire du livre, semaine de la lecture, etc.

· concevoir et mettre à la disposition des bibliothèques et des maisons du livre les services et les technologies qui leur permettent une utilisation maximale des ressources et d’élargir l’accès à l’information et à la documentation spécialisées ;

· favoriser le développement de collections de quantité et de qualité suffisantes pour satisfaire les besoins courants du plus grand nombre des usagers ;

· participer à des activités de concertation et de coordination entre les institutions (bibliothèques ou tout autre organisme oeuvrant dans le domaine de l’information) au niveau national et international en vue de partager des tâches ou d’une accessibilité élargie à l’information et à la documentation.

Il comprend deux divisions :

· Division de la coordination ;

· Division de la Documentation.

ARTICLE 33: Le service des acquisitions et équipements planifie, centralise les commandes d’ouvrages et assure la répartition et la diffusion des fonds documentaires dans les réseaux de bibliothèques et autres maisons du livre. Il supervise l’acquisition des matériels didactiques et des jeux éducatifs. Il assure le suivi de la production et de la reprographie des outils de gestions nécessaires au fonctionnement des unités documentaires : ouvrages, fiches de livre, formulaires et recueils statistiques, signalisations, dépliants, affiches, etc.

ARTICLE 34: Le service technique intervient à titre de conseil auprès des bibliothèques et autres maisons du livre. Il agit à tous les stades de « l’acte de construire » : programmation architecturale, études de faisabilité, choix des architectes, suivi des études et du projet architectural, suivi du chantier. Il peut procéder à l’installation, l’entretien et la réparation des équipements audiovisuels et assure le suivi technique des médiathèques. Le service prodigue des conseils au niveau de la maintenance dans des domaines spécifiques comme l’information, la climatisation, etc.
5- la Direction de la Promotion de la Jeunesse
ARTICLE 35: La Direction de la Promotion de la Jeunesse élabore, coordonne et évalue les politiques en faveur de la promotion de la jeunesse et de la vie associative. 

Elle contribue à la coordination des actions interministérielles concernant la jeunesse et participe à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique de promotion et de développement de la vie associative. Elle soutient les actions d’intérêt général des associations de jeunesse. 

Dans ce cadre, elle est  chargée en particulier :
· d’amener les jeunes à prendre conscience de leur rôle dans la participation à l’effort de développement national ;
· de mettre en place les stratégies visant la création des conditions favorables à l’ancrage de la citoyenneté chez les jeunes ;
· de susciter la création d’associations de jeunesse pour la mise en place d’un tissu associatif fiable ;

· d’assister et soutenir les associations de jeunesse et assurer la coordination et le contrôle de leurs actions ;

· de promouvoir en milieux jeunes, l’organisation des activités d’animation ; 

· d’organiser des activités spécifiques de sensibilisation sur le VIH/SIDA, les IST, la drogue et les substances psychotropes en milieux  jeunes ;

· d’organiser des activités de sensibilisation de la jeunesse sur les risques et les dangers de la migration clandestine ;

· de promouvoir chez les jeunes, la culture de la paix et de la démocratie ;

· de promouvoir, en milieux jeunes, la pratique des activités socio-éducatives devant contribuer à l’épanouissement de la jeunesse ;

· de susciter l’esprit d’entreprise chez les jeunes et de promouvoir leur insertion ;

· de promouvoir la participation des jeunes aux efforts de développement économique ;

· de promouvoir la création et la réhabilitation d’infrastructures dédiées à la jeunesse ;

· de promouvoir  les voyages et les échanges entre les jeunes ;

· de développer les infrastructures de jeunesse (centre d’accueil, centre de vacances, maison des jeunes, théâtres etc.) ;

· de promouvoir la protection des jeunes ;

· d’autoriser l’organisation des collectivités éducatives et les activités d’éducation populaire.

La Direction de la Promotion de la Jeunesse est dirigée par un Directeur, assisté par un Directeur adjoint. Il assure l’intérim du Directeur en cas  d’absence ou d’empêchement.

La Direction  comprend trois services :

· le service des collectivités éducatives et de l’animation ;

· le service  des chantiers de jeunesse ; de la vie associative et de l’insertion
· le service de la coopération, de la formation et des infrastructures.

ARTICLE 36: Le service des collectivités éducatives et de l’animation est chargé de :
· promouvoir les collectivités éducatives ;

· normaliser l’organisation des collectivités éducatives ;

· évaluer l’impact des collectivités éducatives ;

· promouvoir l’animation socioculturelle ;

· impulser les activités d’animation et de les normaliser ;

· créer le cadre de développement de l’animation socioculturelle ;

· impulser et organiser des manifestations artistiques et culturelles et des loisirs des jeunes ; 

· organiser des activités spécifiques de sensibilisation sur le VIH/SIDA, les IST, la drogue et les substances psychotropes en milieux  jeunes ;

· organiser des activités de sensibilisation de la jeunesse sur les risques et les dangers de la migration clandestine ;

Ce service comprend deux divisions :

· la division des collectivités éducatives

· la division de l’animation

ARTICLE 37: Le  service des chantiers de jeunesse et de la vie associative est chargée de : 
· promouvoir les échanges nationaux et internationaux ;

· coordonner les mouvements de jeunesse ;

· promouvoir la participation des jeunes aux efforts de développements (foyers de jeunesse, auberges de jeunesse, centres d’accueils,  périmètres maraîchers, reboisement etc.…) ;

· promouvoir le développement de la vie associative  et  des organisations de jeunesse.

Ce service comprend deux divisions : 

· Division des chantiers de jeunesse

· Division de la vie associative

ARTICLE 38 Le service de la coopération de la formation et des infrastructures est chargée de : 
· suivre et promouvoir la  coopération bilatérale et multilatérale en matière de jeunesse ; 

· organiser les sessions de formations  et de  perfectionnement ; 

· délivrer les attestations  de stages et de formations ;

· promouvoir, coordonner et suivre la création d’infrastructures adaptées et en assurer la maintenance ;

· assurer la réglementation en matière de création des infrastructures de jeunesse.

Ce service comprend trois divisions : 
· Division de la coopération ;

· Division de la formation ; 

· Division  des infrastructures.
6- la Direction des Sports et de l’Education Physique
ARTICLE 39: La Direction des Sports et de l’Education Physique est chargée :

· d’étudier et de proposer, en concertation avec les partenaires sectoriels concernés, la stratégie nationale en matière de sport ;

· d’élaborer et de proposer les programmes scolaires en matière de développement de l’éducation physique et des sports ;

· d’œuvrer à l’instauration et au suivi du professionnalisme sportif ;

· d’assurer l’animation et le contrôle technique et administratif des fédérations, des ligues et associations sportives ;

· de définir les modalités d’aide en direction du mouvement sportif et ce en conformité avec la réglementation en vigueur ;

· d’assurer le suivi et la mise en œuvre des plans de préparation des athlètes et  des équipes nationales et ce en relation avec les fédérations sportives concernées ;

· de préparer les contrats d’objectifs des athlètes de haut niveau, des équipes nationales et des fédérations nationales sportives ; 

· de coordonner et d’évaluer toutes les actions visant à la promotion des activités des athlètes de haut niveau, des équipes nationales et leur encadrement ;

· de contribuer à la mise en place d’un système unifié de classification des athlètes d’élite ;

· de promouvoir, de coordonner et d’assurer les activités du sport d’élite et de masse ;

· d’élaborer des plans et programmes de développement du sport. 

· d’œuvrer pour la détection des talents sportifs et pour la création des centres de formation ;

· de développer et d’assurer le suivi des structures de support notamment, dans le domaine de la médecine du sport et de la lutte contre le dopage ;

· de susciter et d’encourager la recherche dans la sciences et les techniques des activités physiques et sportives (STAPS) ;

· de promouvoir la création et la réhabilitation d’infrastructures sportives ;

· d’étudier toutes les voies pour la création d’associations et de fédérations sportives en conformité avec la tendance moderne de gestion ou de développement d’un sport de haut niveau.

La Direction des Sports et de l’Education Physique est dirigée par un Directeur assisté d’un directeur adjoint. Elle comprend quatre services:

· Service des infrastructures et des équipements sportifs ;

· Service de la compétition et du sport de haut niveau ;

· Service de l’éducation physique et de l’animation sportive ;

· Service de la planification, de la formation et de la législation.

ARTICLE 40 : Le service des infrastructures et des équipements sportifs est chargé :

· de mettre à la disposition du grand public, des associations et clubs des infrastructures et des installations sportives et de superviser leur maintenance et leur réhabilitation ;

· d’élaborer et mettre en œuvre les programmes en matière d’infrastructures et d’équipements sportifs.

Ce service comprend deux divisions :

· la division des infrastructures sportives ;

· la division des équipements sportifs ;

ARTICLE 41: Le service de la compétition, des équipes nationales et du sport de haut niveau est chargé:

· d’orienter et d’assurer le suivi de la mise en œuvre des plans de préparation et de compétitions des athlètes de haut niveau et des équipes nationales en relation avec les fédérations sportives nationales concernées ;

· de proposer  les contrats d’objectifs qui seront soumis aux  athlètes de haut niveau , aux  équipes nationales ainsi qu’aux fédérations nationales sportives, de coordonner, d’évaluer et de contrôler toutes les actions visant à la promotion des activités des athlètes de haut niveau, des équipes nationales et leur encadrement ;

· de contribuer à la mise en place d’un système unifié de classification des athlètes d’élite et à sa mise en œuvre,

· du suivi des  compétitions sportives : civiles, scolaires et universitaires, travaillistes, saisonnières ;

Ce service comprend deux divisions :

· la  Division de la  compétition et des équipes nationales ;

· la Division du Sport de  Haut  Niveau.

ARTICLE 42Le  Service de l’ Education  Physique et de l’Animation  Sportive

Le Service de l’ Education  Physique et de l’ Animation  Sportive est chargé :

· contribuer à la définition des plans d’actions  et des programmes en matière d’éducation physique et sportive ;

· initier avec les structures concernées des programmes d’animation et de compétitions sportives en milieu scolaire et universitaire ;

· élaborer des activités d’animation et de loisirs ;

· définir et de mettre en œuvre en relation avec les fédérations sportives nationales les méthodes et les plans de détection en milieu scolaire et universitaire.

Ce service comprend deux divisions :

· la  Division de l’ Education  Physique ;

· la Division de l’Animation Sportive.

ARTICLE 43 Service de la planification, de la formation et de la législation est chargé :

· de la collecte de toute la documentation relative à la pratique sportive, à la gestion des fédérations et des associations sportives ;

· d’élaborer les plans de programme d’activités en matière  de formation et de valorisation de l’encadrement et d’en assurer le suivi et le contrôle ;

· de planifier  et de développer les activités ayant trait aux formations et qualification dans les domaines des sports et des activités d’animation et de loisirs ;

· de participer à l’organisation des examens et concours et aux sanctions de formation en rapport avec ses missions ;

· d’assurer le suivi et l’évaluation des actions entreprises dans les domaines des  formations liées aux activités des jeunes et métiers y afférents ;

· au suivi de l’application des dispositions juridiques en vigueur par les fédérations et les  associations sportives ;

· de participer à la définition  et à l’élaboration, en relation avec les structures et organes concernés, des plans et programme  de formation continue, de recyclage et de perfectionnement ; 

· de proposer les amendements ou révision de textes juridiques en rapport avec la pratique  ou la gestion  du sport.

Ce service comprend deux divisions :

· Division de la Planification ; 

· Division de la Formation et de la Législation.

7 – La Direction des Affaires Administratives et Financières
ARTICLE 44: La Direction des Affaires Administratives et Financières est chargée, sous l’autorité du Secrétaire Général, des attributions suivantes :

· la gestion du personnel et le suivi de la carrière professionnelle de l’ensemble des fonctionnaires et agents du Département ;

· l’entretien du matériel et des locaux ;

· les marchés ;

· la préparation, en collaboration avec les autres Directions, du projet de budget annuel du 

Département ;

· le suivi de l’exécution du budget et des autres ressources financières du Ministère, en initiant notamment les dépenses et en contrôlant leur exécution ;

· l’approvisionnement du département ;

· la planification et le suivi de la formation professionnelle du personnel du Ministère .

La Direction des Affaires Administratives et Financières est dirigée par un directeur. Elle comprend trois services :

· le Service des Marchés;

· le Service de la Comptabilité;

· le Service du Personnel.

ARTICLE 45 : Le Service des Marchés est chargé de l’élaboration et du suivi des marchés administratifs du Ministère.

ARTICLE 46 : Le service de la comptabilité est chargé de l’élaboration et du suivi de l’exécution du budget ainsi que de la tenue de la comptabilité.

ARTICLE 47 : Le Service du personnel est chargé de :

· gérer la carrière professionnelle des fonctionnaires et agents du Département ;

· étudier, proposer et de mettre en oeuvre le plan de formation du personnel relevant du département et proposer l’ensemble des méthodes de nature à améliorer la qualité du travail administratif.

TITRE IV - Délégation  Régionale de la Culture, de la Jeunesse et des Sports
ARTICLE 48 : Il est créé au niveau de chaque chef lieu de Wilaya, une Délégation  régionale de la culture, de la Jeunesse et des Sports structurée en services et  dirigée par un délégué régional nommé par arrêté du Ministre de la culture, de la jeunesse et des sports ;

ARTICLE 49: Le délégué régional de la culture, de la jeunesse et des sports est investi de tous les pouvoirs à l’effet d’orienter, coordonner  et de contrôler l’activité des différentes structures du Ministère au niveau régional conformément aux politiques et mesures arrêtées par le département. 

ARTICLE 50 : L’organisation interne des délégations régionales et les attributions des délégués  régionaux sont précisées par arrêté du Ministre de la culture, de la Jeunesse et des Sports.

TITRE V - Dispositions Finales
ARTICLE 51 : Les dispositions du présent décret seront précisées, en tant que de besoin, par arrêté du Ministre de la Culture, de la Jeunesse et des Sports, notamment en ce qui concerne la définition des tâches au niveau des services et divisions et l’organisation des divisions en bureaux et sections.

ARTICLE 52 : Il est institué au sein du Ministère de la Culture, de la Jeunesse et des Sports un Conseil de Direction chargé du Suivi de l’état d’avancement des actions du département. Ce Conseil de Direction est présidé par le Ministre ou par délégation, par le Secrétaire général. Il regroupe le Secrétaire Général, les Chargés de Mission, les  Conseillers Techniques et les Directeurs centraux et se réunit une fois tous les quinze jours. Il est élargi aux Responsables des organismes relevant du Ministère une fois par semestre.
ARTICLE 53 : Sont abrogées toutes les  dispositions antérieures contraires au présent décret, notamment celles du décret n° 083-2007 du 15 juin 2007 fixant les attributions du Ministre de la Culture et de la Communication et l’organisation de l’administration centrale de son département et le décret n°.092-2007 du 18 juin 2007 fixant les attributions du Ministre chargé de la jeunesse et des Sports et l’organisation de l’administration centrale de son département.
ARTICLE 54 : Le Ministre de la Culture, de la Jeunesse et des Sports est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie.
Fait à Nouakchott, le _______________

MOULAYE OULD MOHAMED LAGHDAF
LE MINISTRE DE LA CULTURE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

SIDI OULD SAMBA
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